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amendements. Ils portaient directement sur
l'amendement alors en délibération.

Je puis peut-être me résumer en disant
que le projet d'amendement a trait en partie
aux circonstances entourant la présentation
du projet de loi. Il semblerait donc admis-
sible en vertu du commentaire n° 657 de
l'ouvrage de Beauchesne. Cependant, il équi-
vaut en partie à une motion de blâme à
l'endroit du Gouvernement, à peu près pour
les mêmes raisons qu'un autre amendement
proposé au cours de ce débat, et sur lequel
la Chambre s'est déjà prononcée au moyen
d'un vote enregistré. Je tiens à lire le com-
mentaire n° 357 de la troisième édition de
l'ouvrage de Beauchesne, qui est ainsi conçu:

Nul amendement ne doit remettre en question
un principe dont la Chambre a disposé en votant
sur un amendement antérieur.

Puisque l'amendement est partiellement
irrégulier, je dois décider que tout l'amen-
dement est irrégulier.

M. Knowles: Votre Honneur comprendra
que c'est à regret que j'en appelle de sa
décision.

M. l'Orateur expose la question de la façon
suivante:

A l'occasion de l'examen de la motion
portant deuxième lecture du bill n° 144,
modifiant la loi des enquêtes sur les coalitions,
M. Knowles propose, avec l'appui de
M. MacInnis, un amendement ainsi conçu:

Que le bill no 144 ne soit pas lu maintenant pour
la deuxième fois, mais qu'il soit résolu que, de
l'avis de la Chambre, les circonstances qui se
rattachent à la présentation et à l'examen de la
mesure, savoir la ligne de conduite du Gouverne-
ment qui cherche à modifier la loi des enquêtes
sur les coalitions, ostensiblement en vue d'en
affermir l'application, alors qu'il vient d'être dé-
couvert que le ministre de la Justice a, avec l'ap-
probation du Gouvernement, délibérément enfreint
l'article 27 de ladite loi, sont un affront au Parle-
ment. En outre, que l'examen du bill soit différé
jusqu'à ce que la Chambre, au moyen de l'amende-
ment, ait censuré le Gouvernement qui a violé
ladite loi en négligeant de publier avant le 7 no-
vembre 1949 le rapport présenté par le commis-
saire, aux termes de ladite loi, après enquête sur
la meunerie. Ledit rapport ayant été soumis dans
sa forme définitive au ministre le 23 février 1949,
celui-ci était tenu, d'après la loi, de le publier au
plus tard le 10 mars 1949.

J'ai déclaré que l'amendement proposé
équivalait à une motion de censure, à peu
près comme dans le cas de l'amendement
antérieurement proposé au cours du débat
actuel, et sur lequel la Chambre s'est déjà
prononcée par un vote enregistré, et que,
du fait que le présent amendement est en
partie régulier, il est dans son ensemble
contraire au Règlement. L'honorable député
de Winnipeg-Nord-Centre en a appelé de ma
décision.

La décision de l'Orateur, mise au voix, est
maintenue.
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